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Grille n° 3.1 

 

TARIFS FORFAITAIRES DES ACTES EN HOSPITALISATION MEDICALE 

 HOSPITALISATION EN MEDECINE 

DESIGNATION TARIF ELEMENTS DU FORFAIT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
HOSPITALISATION EN 

MEDECINE 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

550 DH par jour  
quelque soit le 

nombre de jours 
d�hospitalisation 

 
 

* SEJOUR : LIT DANS UNE CHAMBRE A 2 LITS SI DISPONIBLE, INCLUANT LE CHAUFFAGE,   

L�ECLAIRAGE, LE BLANCHISSAGE DU LINGE ET LA NOURRITURE  

* HONORAIRES DES MEDECINS ; 

* SOINS INFIRMIERS ; 

* MAJORATIONS DE NUIT, JOURS FERIES ET WEEK-END; 

* CONSOMMABLE MEDICAL ; 

*ACTES DE BIOLOGIE MEDICALE DANS LA LIMITE DE B120 ; 

* ACTES DE RADIOLOGIE DANS LA LIMITE DE Z30 ; 

*PHARMACIE. 

OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  ::  

* Forfait journalier ; 

* Seront facturés en sus :    

   -  Les actes de biologie au-delà de B120 en moyenne par jour,  

- Les actes de radiologie au-delà de Z30 en moyenne par jour, 

- Sang et dérivés sanguins 

avec accord préalable :  

    - Actes médicaux d�exploration ou de spécialité 

COUVEUSE 
- 350 DH PAR JOUR LES 10 PREMIERS JOURS 

- 200 DH A PARTIR DU 11EME JOUR 
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Grille n°3.2 

 

 

 
 
 
 

TARIFS FORFAITAIRES DES ACTES EN HOSPITALISATION MEDICALE 

 Hospitalisation en réanimation 

DESIGNATION TARIF ELEMENTS DU FORFAIT 

 
 
 
 
 
 
 
 

HOSPITALISATION  EN 
REANIMATION 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1800 DH par jour 

 
*Séjour : INCLUANT LE CHAUFFAGE,   L�ECLAIRAGE, LE BLANCHISSAGE DU LINGE ET LA 
NOURRITURE  
*Boxe en salle de réanimation ; 
* Honoraires de l�anesthésiste réanimateur ; 
* Honoraires des médecins réanimateurs ; 
* Surveillance des médecins et /ou visite quelque soit leur nombre ; 
* Actes médicaux nécessaires ; 
* Soins infirmiers ; 
* Majorations de nuit, jours fériés et week-end; 
* Consommable médical; 
* Actes de biologie médicale dans la limite de B 120 ; 
* Actes de radiologie dans la limite de Z 30 ; 
* Pharmacie. 
 
OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  ::  
  
* Forfait journalier ; 

* Seront facturés en sus : 

- Les actes de biologie au-delà de B120 en moyenne par jour,  

- Les actes de radiologie au-delà de Z 30 en moyenne par jour, 

- Sang et dérivés sanguins. 

 

   avec accord préalable :  

    - Actes médicaux d�exploration ou de spécialité  

* En cas de réanimation pédiatrique ces tarifs sont majorés de 10%. 
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Grille n° 3.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TARIFS FORFAITAIRES DES ACTES EN HOSPITALISATION MEDICALE 

Soins intensifs 

DESIGNATION TARIF ELEMENTS DU FORFAIT 

 
 
 
 
 
 
     SOINS INTENSIFS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
1000 DH 
par jour 

*Séjour : INCLUANT LE CHAUFFAGE,  L�ECLAIRAGE, LE BLANCHISSAGE DU LINGE ET LA NOURRITURE  
*Unité de soins intensifs ; 
* Surveillance des médecins et /ou visite quelque soit leur nombre ; 
* Soins infirmiers ; 
* Majorations de nuit, jours fériés et week-end; 
* Consommable médical; 
* Actes de biologie médicale dans la limite de B 120 ; 
* Actes de radiologie dans la limite de Z 30 ; 
* Pharmacie. 
 
OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  ::  
  
* Forfait journalier ; 

* Seront facturés en sus : 

   -   Les actes de biologie au-delà de B120 en moyenne par jour,  

- Les actes de radiologie au-delà de Z30 en moyenne par jour, 

- Sang et dérivés sanguins 

 avec accord préalable :  

    - Actes médicaux d�exploration ou de spécialité  
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Grille n° 3.4 
 

 TARIFS FORFAITAIRES DES ACTES D�HOSPITALISATION MEDICALE 

Accouchement 

DESIGNATION TARIF ELEMENTS DU FORFAIT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accouchement par voie basse avec ou sans 
épisiotomie, avec ou sans manoeuvre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1000 DH 

 

* Séjour: LIT DANS UNE CHAMBRE A 2 LITS  SI DISPONIBLE, INCLUANT LE CHAUFFAGE,   

L�ECLAIRAGE, LE BLANCHISSAGE DU LINGE ET LA NOURRITURE    

* Salle d�accouchement ; 

* Honoraires de l�obstétricien;  

* Honoraires de la sage femme ; 

* Pharmacie ; 

* Consultation du pédiatre ; 

* Majorations de nuit, jours fériés et week-end ; 

* Consommable médical. 

 

OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  ::  
 
*Forfait global pour toute la durée du séjour; 

*Seront facturés en sus : 

      - sang et dérivés sanguins. 

avec accord préalable :  

Actes médicaux d�exploration ou de spécialité 

Analgésie péridurale si indication médicale. 

Analgésie péridurale pour accouchement  

        550 DH   

 - sur demande de prise en charge et après accord 

 - indication médicale s'impose          


